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   – Aux Administrations des États Membres 
de l'UIT; 

– À l'État de Palestine (Résolution 99); 
– Aux Membres du Secteur de l'UIT-D; 
– Aux établissements universitaires 

participant aux travaux de l'UIT; 
– Aux Membres du Bureau du GCDT; 
– Aux Présidents et Vice-Présidents des 

commissions d'études de l'UIT-D; 
– Aux organisations régionales de 

télécommunication 

   
   
   
   

 

Objet: Invitation à la réunion extraordinaire du Groupe consultatif pour le développement des 
télécommunications (GCDT), 23 janvier 2025 (virtuelle) 

 

Madame, Monsieur, 

J'ai l'honneur de vous inviter à participer à la prochaine réunion extraordinaire du Groupe consultatif pour 
le développement des télécommunications (GCDT), qui se tiendra de façon virtuelle le 23 janvier 2025, 
de 13 h 00 à 16 h 00 (CEST). 

L'objectif de cette réunion est de donner au Groupe de coordination informel du GCDT sur le Sommet 
mondial de la jeunesse et la célébration du rôle des jeunes (ICG-GCDT-GYS) l'occasion de rendre compte 
au GCDT de ses travaux avant la tenue du Sommet mondial de la jeunesse qui se tiendra à Varadero (Cuba), 
du 11 au 13 mars 2025. À cette occasion, les quatre groupes de travail du GCDT rendront également 
compte des travaux qu'ils mènent actuellement: 

– Groupe de travail du GCDT sur la Déclaration (GT-GCDT-DEC); 

– Groupe de travail du GCDT sur l'avenir des Questions confiées aux commissions d'études 
(GT-GCDT-futureSGQ); 

– Groupe de travail du GCDT sur la rationalisation des Résolutions (GT-GCDT-SR); 

– Groupe de travail du GCDT sur les priorités de l'UIT-D (GT-GCDT-ITUDP). 

Le projet d'ordre du jour de cette réunion sera publié sur le site web dédié à la réunion extraordinaire 
du GCDT. 

Conformément aux objectifs énoncés dans la Résolution 55 (Rév. Kigali, 2022) et la Résolution 76 
(Rév. Kigali, 2022) de la CMDT, tous les États Membres sont encouragés à favoriser un environnement 
inclusif et intégrant le principe de l'égalité hommes-femmes. Votre soutien en vue de promouvoir la 
participation des femmes et des jeunes à votre délégation serait très apprécié. 

mailto:bdtmail@itu.int
http://www.itu.int/itu-d
https://www.itu.int/en/ITU-D/Conferences/TDAG/Pages/2024/TDAG_ICG_GYS.aspx#/fr
https://www.itu.int/en/ITU-D/Conferences/TDAG/Pages/2024/TDAG_ICG_GYS.aspx#/fr
https://www.itu.int/en/ITU-D/Conferences/TDAG/Pages/2024/TDAG_WG_DEC.aspx#/fr
https://www.itu.int/fr/ITU-D/Conferences/TDAG/Pages/2024/TDAG_WG_futureSGQ.aspx
https://www.itu.int/fr/ITU-D/Conferences/TDAG/Pages/2024/TDAG_WG_futureSGQ.aspx
https://www.itu.int/fr/ITU-D/Conferences/TDAG/Pages/2024/TDAG_WG_SR.aspx
https://www.itu.int/en/ITU-D/Conferences/TDAG/Pages/2024/TDAG_WG_ITUDP.aspx#/fr
https://www.itu.int/en/ITU-D/Conferences/TDAG/Pages/2025/TDAG_Extra-ordinary_meeting.aspx
https://www.itu.int/en/ITU-D/Conferences/TDAG/Pages/2025/TDAG_Extra-ordinary_meeting.aspx
https://www.itu.int/pub/D-RES-D.55-2022/fr
https://www.itu.int/pub/D-RES-D.76-2022/fr
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On trouvera dans l'Annexe des informations détaillées sur les modalités de participation et de contribution 
à cette réunion. Si vous souhaitez obtenir des informations complémentaires sur cette réunion, n'hésitez 
pas à prendre contact avec le secrétariat du GCDT à l'adresse: tdag-secretariat@itu.int. 

Je compte sur votre participation active et vos précieuses contributions à cette session extraordinaire 
du GCDT et je remercie tous les Groupes de travail du GCDT pour le travail qu'ils accomplissent. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma haute considération. 

(signé) 

Cosmas Luckyson Zavazava 
Directeur 

Annexe: Note d'information à l'intention des participants 
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Annexe 1 

Note d'information à l'intention des participants 

Inscription 

L'inscription préalable est obligatoire et s'effectue exclusivement en ligne selon les modalités suivantes: 

1) Créez un compte d'utilisateur de l'UIT (si vous en avez déjà un, passez à la deuxième étape): 
 Lorsqu'un utilisateur crée un compte d'utilisateur de l'UIT rattaché à un membre de l'UIT 

(États Membres, Membres de Secteur, Associés, établissements universitaires et institutions du 
système des Nations Unies), il doit obtenir une confirmation de rattachement auprès du 
coordonnateur TIES désigné avant de soumettre une demande d'inscription. 

2) Inscrivez-vous ici:  
 Connectez-vous à l'aide de votre compte d'utilisateur de l'UIT et remplissez le formulaire de 

demande d'inscription correspondant. Après avoir soumis ce formulaire, vous recevrez un accusé 
de réception. 

3) Votre demande d'inscription est automatiquement transmise au coordonnateur désigné pour 
l'inscription aux manifestations de l'UIT-D. 

4) Lorsque le coordonnateur désigné aura donné son approbation, vous recevrez un courrier 
électronique confirmant votre inscription. 

Les inscriptions en ligne sont actuellement ouvertes à cette adresse. 

Si vous avez besoin d'aide pour vous inscrire, veuillez écrire à l'adresse suivante: 
BDTMeetingsRegistration@itu.int. 

Langue 

La réunion aura lieu en anglais seulement. 

Participation à distance et diffusion sur le web 

Un service de participation interactive à distance sera assuré pour la réunion. L'inscription préalable est 
obligatoire pour pouvoir participer à distance. Des instructions sur la procédure à suivre pour se 
connecter à la plate-forme de participation à distance seront communiquées aux participants inscrits. 

La diffusion sur le web sera également assurée (un compte utilisateur TIES est requis). Il n'est pas 
nécessaire de s'inscrire pour suivre la diffusion sur le web. 

Documentation et contributions 

Les réunions de l'UIT-D se déroulent sans document papier. Tous les documents seront publiés sur le site 
web de la réunion. Un compte d'utilisateur de l'UIT avec accès TIES est nécessaire pour télécharger les 
documents des réunions des commissions d'études. 

Vos contributions aux travaux du GCDT seront très appréciées. Pour être publiée, une contribution 
soumise conjointement par plusieurs administrations et organisations doit avoir reçu l'approbation écrite 
de toutes les parties concernées. 

Conformément à la Résolution 1 (Rév. Kigali, 2022) de la CMDT, les contributions des membres ne 
devraient pas dépasser cinq pages. 

https://www.itu.int/hub/membership/user-account-ties/#/fr
https://www.itu.int/hub/membership/our-members/directory/?myitu-members-states=true&request=countries#/fr
https://www.itu.int/hub/membership/our-members/directory/?myitu-industry=true&request=sector-members#/fr
https://www.itu.int/hub/membership/our-members/directory/?myitu-smes=true&request=associates#/fr
https://www.itu.int/hub/membership/our-members/directory/?myitu-academia=true&request=academia#/fr
https://www.itu.int/net4/ITU-D/CDS/meetings/registration/index.asp
https://www.itu.int/online/mm/scripts/s/gensel21?_event=C-00013745&_event_type=ZSED
https://www.itu.int/online/mm/scripts/s/gensel21?_event=C-00013745&_event_type=ZSED
https://www.itu.int/net4/ITU-D/CDS/meetings/registration/index.asp
mailto:BDTMeetingsRegistration@itu.int
http://www.itu.int/TIES/index.html/#/fr
https://www.itu.int/hub/membership/user-account-ties/#/fr
https://www.itu.int/pub/D-RES-D.1-2022/fr
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Les contributions doivent être soumises à l'aide de l'outil de soumission de contributions disponible sur 
la page web de la réunion. 

Conformément au § 4.1.3.2 de la Résolution 1 de la CMDT, les contributions à une réunion du GCDT 
doivent être reçues au moins 12 jours calendaires avant le début de la réunion. Les contributions reçues 
moins de 12 jours calendaires avant la réunion ne seront pas inscrites à l'ordre du jour. 

Date de la réunion extraordinaire 
du GCDT 

Date limite de soumission des contributions 
(moins 12 jours, 23 h 59, heure de Genève) 

23 janvier 2025 11 janvier 2025 

Listes de diffusion 

Les membres intéressés sont invités à s'inscrire à la liste de diffusion spéciale pour le GCDT à cette 
adresse. Toutes les communications concernant les travaux du GCDT seront distribuées aux destinataires 
de la liste de diffusion. 

Autres informations pratiques 

Vous trouverez toutes les autres informations pratiques sur le site web de la réunion extraordinaire 
du GCDT. 

Pour toute question concernant cette réunion et les activités du GCDT, veuillez vous adresser au 
secrétariat du GCDT (par courrier électronique, à l'adresse: tdag-secretariat@itu.int). 

______________ 

https://www.itu.int/fr/ITU-D/Conferences/TDAG/Pages/default.aspx
https://www.itu.int/fr/ITU-D/Conferences/TDAG/Pages/default.aspx
https://www.itu.int/en/ITU-D/Conferences/TDAG/Pages/2025/TDAG_Extra-ordinary_meeting.aspx
https://www.itu.int/en/ITU-D/Conferences/TDAG/Pages/2025/TDAG_Extra-ordinary_meeting.aspx
mailto:tdag-secretariat@itu.int

